Les engages dits les Trente-six-mois

Par Jacques Blaquiere

L’engagé était en France une personne qui offrait ses services outre-mer
par un contrat de travail d’'une durée de trois ans aupres d’une
communauté religieuse, d'une compagnie de marchands ou pour un
agent recruteur. On surnommait les engagés les «Trente-six-mois». Le
recruteur paye le voyage aller-retour, donne une avance en argent et
s’engage a nourrir, loger et vétir 'engagé sur le lieu de son travail.
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Au terme de trois ans, beaucoup d’engagés ne peuvent supporter
davantage la rudesse du travail a accomplir ni la rigueur du climat et s’en
retournent en France. Par contre, ceux qui souhaitent s’établir
définitivement dans la colonie recoivent gratuitement une terre a
défricher. Un beau mariage en vue avec une fille du pays est parfois aussi
une source de motivation pour rester malgré les épreuves a surmonter.

Ce systeme des engagés visait a hater le peuplement de la Nouvelle-
France.



